




















111.1. 

111.2. 

Tarif des redevances extra-aéronautiques à compter du 1" avril 2024 -Aéroport de Bastia-Poretta 

PRESTATIONS DE PERSONNEL 

• Ouvrier spécialisé ........................................................... .. 

• Agent d'entretien ............................................................ . 

• Intervention S.S.L.I.A .. ..................................................... . 

50,00 € HT/heure 

35,00 € HT/heure 

71,00 € HT/heure 

PARCS DE STATIONNEMENT POUR VÉHICULES 

111.2.1. PARCS DE STATIONNEMENT USAGERS 

Stationnement 

Conformément à la loi Hamon, une nouvelle tarification des parcs de stationnement est en vigueur depuis 
juillet 2015. 

Le stationnement a lieu aux risques et périls des propriétaires de véhicules, les droits perçus n'étant que 
des droits de stationnement et non de gardiennage. 

Les 10 premières minutes sont gratuites. 

Parking Pl 

Tranches horaires 
-

t= 
>10' et <30'
>30' et <45'
>45' et <lh
>1 h et <12h

(___ >12h et <20h
>20h et <24h-
>24h et <48h
>48h et <72h
>72h et <96h

Au-delà et par jour supplémentaire 

Parkings Longue durée P2-P4 

Tranches horaires 
>10' et <30'
>30' et <45' 

>45' h et <lh- - -
>lh et <12h
>12h et <24h,-- -

>24h et <48h
>48h et <72h
>72h et <96h� -- -

Au-delà et par jour supplémentaire 

-

Parking Pl (en TTC) 
2,20€ 
2,70 € 
3,20€ 

+0,10 € / quart d'heure
10,60 € 
14,80 € 
22,10 € -
34,90 € 
50,80 € 
10,60 € 

Parkings P2-P4 (en TTC) 
2,20€ 
2,70 € 
3,20 € 

+Q,10 €/ quart d'heure
10,60 € 
15,80 € --
21,00 € 
26,40 € 
5,70 € -

--

- -
----

-

-

-




















